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Appendice D (suite)

9. Etant donné les responsabilités primordiales des membres permanentson ne peut pas S'attendre, dans l'étape actuelle des conditions du monde àqu'il a et l iatin agir dans un doai aussi grave que le ntiede a pixet e l scurtéinternationales, en exécution d'une déiio* laquelleSnt pas donné leur adhésion. Par conséquent, si l'on veut rendre possiblea procédure de vote de majorité au Conseil de Sécurité, la seule méthodepratique consiste à prévoir, pour les décisions ne concernant pas la procédure,unanmité des membres permanents plus les voix de deux ou moins des membresnon-permanents.
"10. Pour toutes ces raisons, les quatre gouvernements invitants ont donnéleur accord à la formule de Yalta et l'ont présentée à cette Conférence commeessentielle, si l'on doit créer une Organisation Internationale au moyen deaquelle toutes les nations éprises de paix puissent efficacement s'acq uitter deler esponsbiltés communes à l'égard du maintien de la paix et de la sécurité
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